
STATUT DE UASSOCIATION'Jeux m'éponouiso

Associotions déctorées por opplicotion de [o
loi du 1*'jui[tet 190I et du décret du 16 ooût 1901

ARTICLE 1 . NOM

l[ est fondé entre les odhérents oux présents stotuts une ossociotion régie por
[o loi du 1"' juitl.et '1901 et [e décret du 16 ooût 190i, oyont pour titre : Jeux
m'éoonouis.

ARTICLE 2. OBJET

Cette ossociotion o pour but d'opporter un complément éducotif ouprès du
grond pubtic (enfonts, odotescent.e.s, .leunes odultes et odultes) ofin qu'i[
puisse dévetopper une bonne sonté mentote, un bien-être physique oinsi que
de bonnes retotions sociotes.

ARTICLE 3 - MOYENS

Ce comptément éducotif se troduit notomment por [o créotion et l'onimotion
d'otetiers permettont oux porticipont.e.s de dévetopper leurs compétences
psychosocioles (l.es compétences psychosocioles et interpersonneltes oident
les personnes à prendre des décisions écl.oirées, à résoudre des probtèmes, à
penser de foçon critique et créotive, à communiquer de foçon efficoce, ô
construire des rel.otions soines, à rentrer en empothie ovec les outres, à foire
foce oux difficul.tés et à gérer leur vie de monière soine et productive - O.M.S -
2003).

Ces interventions se font principotement en Poys de to Loire, et pourront se
foire égoLement sur [e territoire notiono[ dons les onnées à venir.

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL

Le siège sociol de fossociotion est fixé ou

ARTICLE 5 - DUREE

Lo durée de fossociotion est iltimitée,
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ARTICLE 6. COMPOSITION

L'ossociotion se compose de personnes physiques et moroles oppetées
membres ou odhérent.e.s.
Les membres ont [e droit d'obtenir et sont tenus d'exécuter les obtigotions
prévues oux stotuts et de respecter les stiputotions des documents officiets
(règtement intérieur; chorte, buLl.etin).

Les membres odhérents oux présents stotuts, s'impliquent pour l'ossociotion,
s'engogent sur son projet et porticipent à loctivité de monière votontoire.

Les membres porticipent à [o vie de l'ossociotion soit en tont qu'usogers,
bénéficioires ou sympothisont.es.

lts sont à jour de leur cotisotion onnuette et contribuent ou fonctionnement de
lbssociotion en oyont [o copocité d'être étus et d'être étigibl.es.

Les personnes mineurs peuvent librement odhérer et porticiper à [o vie de
l'ossociotion seton les textes de toi en vigueur. Etl.es sont étigibles et électeurs
en Assembtée Généro[e.

ARTICLE 7 - ADMISSION

L'ossociotion o tibre choix de ses membres.

Le Conseil d'Administrotion peut refuser une demonde d'odmission sur to bose
des présents stotuts et dons [e respect des règtes de non-discriminotion sons
ovoir ô se justifier.

Pour être odmis, it fout ovoir foit octe de condidoture por fintermédioire d'un
bultetin d'odhésion et ovoir été occepté por [o détivronce d'un justificotif (corte
odhérent et/ou reçu de cotisotion). Les membres doivent verser une cotisotion
onnuetle et s'en ocquitter choque onnée.

L'ossociotion por [intermédioire de son Conseil d'Administrotion fixe les
modolités dbdhésion dont [e montont de [o cotisotion.

ARTICLE 8. RADIATIONS

Lo quotité de membre se perd por:
<r) Lo démission;
b) Le décès;
c) Lo rodiotion prononcée por [e conseil d'odministrotion pour non-poiement

Sc ÀD

Les personnes morotes, structures odhérentes, sont représentées por un
responsobte légot ou por détégotion (mondot].



de [o cotisotion ou pour motif grove, l'intéressé oyont été invité por lettre
recommondée à fournir des expticotions devont [e bureou et/ou por écrit.

ARTICLE 9 - AFFILIATION

Lossociotion sbutorise à odhérer è tous réseoux ou fédérotions en lien ovec
son projet.

ARTICLE 10. RESSOURCES

Les ressources de ['ossociotion comprennent:
10 Le montont des droits d'entrée et des cotisotions ;

2o Les subventions de t'Etot, des déportements et des communes;
3" Toutes les ressources outorisées por les lois et règtements en vigueur ;

40 Lo rémunérotion dut è [o créotion et/ou à l'onimotion d'oteliers, ou toutes
outres interventions.

ART]CLE 11 - ASSEMBLÉE CÉruÉnaUE ORDTNATRE {AG)

Lossembtée générol.e ordinoire comprend tous les membres de [bssociotion à
quetque titre qu'its soient.

Ette se réunit une fois por on et peut se foire à distonce.

Quinze jours ou moins ovont [o dote fixée, les membres de t'ossociotion sont
convoqués por tes soins du'de [o Secrétoire. Lbrdre du jour figure sur tes

convocotions.
Le.Lo Président'e, ossisté.e des membres du conseit, préside l'ossembtée et
expose to situotion morote ou loctivité de l'ossociotion.
Le-Lo Trésorier.ère rend compte de so gestion et soumet les comptes onnuets
(bi[on, compte de résuttot et onnexe) à t'opprobotion de l'ossembtée.
L'ossemblée générote fixe [e montont des cotisotions onnuetLes et du droit
d'entrée à verser por les différentes cotégories de membres.
Ne peuvent être obordés que tes points inscrits à ['ordre du jour.

Les décisions sont prises à [o mojorité des voix des membres présents ou
représentés.
It est procédé, oprès épuisement de ['ordre du jouç ou renouvettement des
membres sortonts du conseit.
Toutes les détibérotions sont prises à moin [evée, excepté létection des
membres du conseit.
Les décisions des ossembtées générotes s'imposent ô tous tes membres, y
compris obsents ou représentés.
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ARTTcLE 12 - ASSEMBLÉE cÉruÉnalE EXTRAoRDINAIRE (AGE)

Si besoin est, ou sur [o demonde de to moitié ptus un des membres inscrits,
[e'to Président'e peut convoquer une ossembtée générote extroordinoire,
suivont les modol.ités prévues oux présents stotuts et uniquement pour
modificotion des stotuts.
Les modoLités de convocotion sont tes mêmes que pour [ossembtée générole
ordinoire.
Les détibérotions sont prises à Lo mojorité des membres présents.

ARTTCLE 13 - CONSETL DADMTNISTRATTON (CA)

Lbssociotion est dirigée por un Conseil d'Administrotion composé de 2 ô 6
membres, étus représentonts. Le mondot est de I onnée renouvetobte
indéfiniment, Les membres sortonts sont réétigibtes.

Le CA se réunit régulièrement et oussi occosionne[tement que nécessoire, sur
convocotion du'de [o Président'e, ou à [o demonde du quort de ses membres.

Le CA onime [o vie de l'ossociotion, veitle è l'oppticotion des décisions de IAG
et propose oux membres les choix importonts de [ossociotion comme
l'odoption du projet ossociotit du règlement intérieur et du ropport de
gestion.

Le CA o tout pouvoir pour ossurer [o bonne gestion de lossociotion et peut
prendre toutes décisions qui ne sont pos du ressort de UAG.

En cos de voconces de poste Liée à to perte de quotité de membre, [e CA peut
remptocer provisoirement [o personne por un outre membre de fossociotion
jusqu'à IAG suivonte.

Les décisions sont prises à to mojorité des voix. En cos de portoge, lo voix
du'de [o Président.e est prépondéronte.

Tout membre du conseil qui, sons excuse, nburo pos ossisté à trois réunions
consécutives sero considéré comme démissionnoire.

ARTICLE 14 - LE BUREAU

Le conseit d'odministrotion pourro, si besoin, élire pormi ses membres un
bureou composé de 2 à 6 personnes :

10 Lo personne qui occupe [o fonction de Prés.ident.g représente lossociotion
dons tous les octes de [o vie civile (représentont [égot). Ette onime [ossociotion
et ossure [o coordinotion de tbctivité et to mise en æuvre des décisions.
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2" Lo personne qui occupe [o fonction de Trésorier'ère gère les flnonces,
coordonne les engogements finonciers (dépenses et recettes) et rend compte
de io situotion finoncière.

30 Lo personne qui occupe [o fonction de §ecrétoire ossure [o gestion
odministrotive et juridique de fossociotion, coordonne [o correspondonce et
veitte ou respect des obtigotions stotutoires.

Les fonctions de Président'e et Secrétoire peuvent être ossurées por une seule
et même personne. Ën revonche, les fonctions de Président'e et Trésorier'ère ne
sont pos cumutobles.

Ces personnes peuvent être ossistées por un.e odjoint.e.s.

Le bureou se réunit choque fois que nécessoire, sur convocotion du'de l'o

Président'e ou à [o demonde de [o moitié des membres qui te composent.

ARTICLE lS.INDEMNITES

Toutes [es fonctions, y compris cettes des membres du conseit d'odministrotion
et du bureou, sont grotuites et bénévoles. Seuts les frois occosionnés por
foccomplissement de leur mondot sont remboursés sur justificotifs. Le ropport
finoncier présenté à lossembtée générole ordinoire présente, por bénéficioire,
les remboursements de frois de mission, de déplocement ou de représentotion.

ARTICLE 16. REGLEMENT INTERIEUR

Un règtement intérieur peut être étobti por [e conseil d'odministrotion, qui [e
foit olors opprouver por tbssembtée générole.

Ce règl.ement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus por tes
présents stotuts, notomment ceux qui ont troit à Lbdministrotion interne de
lbssociotion.

ARTICLE 17 . DISSOLUTION

En cos de dissotution prononcée selon les modolités prévues à t'orticte ]2, un
ou ptusieurs Liquidoteurs sont nommés, et l.'octif net, s'i[ y o [ieu, est dévolu à un
orgonisme oyont un but non tucrotif conformément oux décisions de
lossemblée générote extroordinoire qui stotue sur to dissolution. L'octif net ne
peut être dévol,u à un membre de lossociotion, même portieltement, souf
reprise d'un opport.
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